
GESTION DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
DE LA VILLE DE LIMOGES

à compter du 15 janvier, 20h

Suite aux annonces gouvernementales en date du 14 janvier 2021, la Ville de Limoges 
a mis en place de nouvelles règles d’accès à ses équipements sportifs en adéquation 
avec les nouvelles directives, à compter de ce vendredi 15 janvier 20h et pour une 
durée minimum de 15 jours. 

Tout d’abord, l’ensemble des équipements sportifs couverts municipaux seront 
fermés au public, aux scolaires et aux clubs sauf pour les sportifs professionnels (CSP 
et LH) et leurs entraînements et rencontres à huis-clos, ainsi que pour les sportifs de 
haut-niveau listés. Les équipements concernés sont : 
> les gymnases et salles spécialisées,
> les piscines,
> le boulodrome couvert,
> les terrains de tennis couverts,
> la patinoire.

Les équipements sportifs de plein air (complexes de Beaublanc et St-Lazare, terrains 
municipaux, etc...) restent accessibles mais fermeront à 18h (évacuation du public 
dès 17h45). Les activités scolaires, associatives et individuelles sont soumises au 
respect des gestes barrière et des mesures de distanciation exigées selon la discipline 
sportive concernée.

Enfin, toutes les animations sportives municipales dans les équipements couverts 
sont suspendues jusqu’à nouvel ordre.
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